
Qu’est-ce qu’une ordonnance d’expulsion finale ?
Une ordonnance d’expulsion finale est la dernière étape du processus d’expulsion des immigrants aux

États-Unis. Cela signifie que la personne a reçu un ordre officiel de quitter le territoire, qu’aucun appel

n’est plus possible et qu’aucune action légale n’est en cours. Soit :

La personne n’a pas fait appel de la décision dans les délais impartis (en général 30 jours), soit  

La personne a fait appel, mais le BIA ou le tribunal fédéral ont confirmé la décision d’expulsion. À ce

stade, l’ordonnance devient finale.

Dans ce cas, la personne doit quitter les États-Unis, soit de son propre chef (dans certains cas) ou par

une expulsion forcée d’ICE.

Si la personne ne quitte pas le territoire, elle peut être arrêtée et physiquement expulsée.

Une ordonnance d’expulsion entraîne en général également une interdiction de revenir sur le

territoire des États-Unis pendant une période donnée, souvent 5, 10 ou même 20 ans.
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Une ordonnance d’expulsion est émise

lorsqu’un

tribunal des États-Unis décide qu’une

personne n’est pas légalement autorisée à

rester aux États-Unis. Cela peut se produire

pour différentes raisons, comme :

La personne est entrée aux États-Unis

sans documents appropriés ou visa

La personne est restée après expiration

de son visa

La personne a commis certains crimes

La personne a violé des règles

d’immigration

Qu’est-ce qu’une ordonnance
d’expulsion ?

Est-il possible de faire
appel d’une ordonnance
d’expulsion ?
Oui. Dans de nombreux cas, une personne peut :

Faire appel de la décision auprès du Conseil

des appels d’immigration (BIA)

Demander la réouverture ou réévaluation du

dossier

Faire une demande de suspension de

l’expulsion, comme une demande d’asile, de

retrait de l’expulsion ou autre type de

protection

Des délais stricts s’appliquent, en général

dans les 30 jours après la décision.

1.  Rendez-vous sur acis.eoir.justice.gov

Comment savoir si je fais l’objet d’une ordonnance
d’expulsion ?

2. Entrez votre numéro A et votre pays d’origine

(Qu’est-ce qu’un numéro A ?)

https://en/
https://drive.google.com/file/d/10oUtayiVLqLOSGd-d5QwbAyOVUKHUmzb/view?usp=sharing
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3. Consultez la section en haut à droite intitulée Informations sur les décisions du tribunal et motions.
Les informations concernant une ordonnance d’expulsion s’y trouveront.

4. Si le numéro A n’est pas trouvable dans le système, il est probable que votre dossier ne soit pas
étudié par un tribunal de l’immigration.
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Vous pouvez aussi appeler une ligne téléphonique automatisée gratuite au (800) 898-7180 pour

confirmer votre prochaine date d’audience au tribunal ou l’existence d’une ordonnance

d’expulsion.

Souvenez-vous que le système automatisé des tribunaux présente parfois des délais. Par

exemple, si une ordonnance d’expulsion a été décidée un vendredi, le système pourrait ne pas

être mis à jour avant la semaine suivante.
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Exemple d’ordonnance d’un juge de l’immigration


